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Une suggestion.
Nous nous dénommons la Société des peintres, sculpteurs et

architectes. Les prescriptions de concours sont très strictes en exigeant
des jurys de professionnels. Pourquoi n'en serait-il pas ainsi dans
la composition des jurys d'exposition Autrefois une exposition
s'enrichissait fréquemment d'intéressants projets d'architecture ou
de perspectives intérieures ou extérieures. Les architectes ne tiennent
pas à voir leurs travaux jugés par un jury dans lequel ne figure
aucun architecte. Us désirent au contraire apprendre par une voix
compétente si, au point de vue architectural, une idée et une exécu-
tion géniales résident dans leurs travaux. Le jugement de collègues
peintres ou sculpteurs leur est certes précieux mais non pas décisif.
L'admission d'un nouvel architecte devrait être votée par une
majorité de deux tiers de membres actifs architectes et ne serait ainsi

pas possible sans la présence du nombre voulu de ceux-ci. La condi-
tion devrait en outre être posée à chaque architecte d'avoir a exposer
tous les cinq ou dix ans, faute de quoi il serait automatiquement exclu.
Le critérium des constructions exécutées est très relatif vu que dans

la grande majorité des cas celles-ci ne peuvent être vues que d'une
manière superficielle et de l'extérieur seulement. En jugeant une pein-
ture, on ne se borne pas non plus à l'examen du cadre seulement,

quoique celui-ci autorise déjà un certain jugement sur un artiste.

L'université enseigna à notre génération que l'architecture et la
sculpture ne sont au fond qu'une seule et même profession dont le
métier seul est différent. C'est pourquoi il était tout naturel qu'à
côté d'une activité pratique de la sculpture, les cours de technologie
traitassent aussi des diverses techniques de la sculpture. Mais la vie
pratique montre que cette discipline nécessaire à la conception d'un
complément sculptural manque en général à l'architecte moyen,
comme aussi fait défaut à la majorité des sculpteurs l'étude indispen-
sable à la compréhension du développement archtitectonique. Une
collaboration plus étroite lors de manifestations des sections ou de la
société contribuerait à combler ces lacunes. Et pour compléter une
exposition — manifestation des créations actuelles — il serait dési-
rahle que des mesures fussent prises pour encourager nos collègues
architectes à y faire voir des projets intéressants, car nos expositions
ne doivent pas devenir de simples marchés d'art, mais doivent avant
tout rester une image culturelle des temps actuels. Mais cette image
ne saurait être complète tant que la mère des arts plastiques, l'archi-
tecture, n'y est pas représentée (voir Art suisse 1921, n° 2-3. Baumann,
Die Not der bildenden Künstler). A ce point de vue nous autres
Suisses, sommes en avance sur les groupements d'artistes de l'étran-
ger. Ainsi que le prouve la dénomination de notre société, nous
affirmons hautement que les arts plastiques ne comportent pas seu-
lement deux, mais trois domaines principaux. C'est pourquoi nous
admettons de pair des architectes qualifiés. Ma carrière m'a conduit
sur plusieurs continents du vaste monde et j'y ai trouvé beaucoup
d'exclusivisme et de spécialisme. Mais nulle part je n'ai rencontré
cette universalité exemplaire de chez nous. La défense, le maintien
et le développement de cette avance que nous avons prise font partie
des grandes tâches qui nous sont imposées par la défense spirituelle
du pays.

Une représentation obligatoire des architectes dans nos jurys au-
rait certainement une influence vivifiante. L'architecte, bien plus
que le peintre ou le sculpteur, est à même de constater dans son
activité journalière l'adaptation nouvelle exigée par notre époque.
L'architecture a abandonné la notion de la copie servile de modèles
qui nous ont été transmis ; elle ressent les pulsations de notre temps
pour en tirer ce qui lui est propre et nouveau. Cette évolution a
commencé par la base ; encore que les nouveaux moyens d'expression
soient par trop influencés et alourdis par des constructeurs purement
rationnels et surtout par des brasseurs d'affaires voulant se faire
valoir, s'obstinant dans le genre « Heimatschutz » tant que celui-ci
est à l'ordre du jour, et voulant à tout prix être modernes.

Nous autres, hommes d'aujourd'hui, portons à un haut degré en
nous, à côté du primitif inné, la notion du patrimoine qui nous a été
transmis et que nous transmettrons à notre tour à nos descendants,
augmenté de nouvelles impressions, duesànotre expérience spirituelle.
Une nouvelle forme d'expression artistique doit être transmise de

génération en génération — comme patrimoine spirituel — mais doit
pouvoir se développer en un style englobant tout. La sculpture et la
peinture devront tôt ou tard inexorablement suivre l'évolution com-
mencée, sous peine, si elles se retranchent jusqu'à en devenir insigni-
fiantes derrière la copie d'images transmises, de perdre un jour tout
caractère propre. Mais si elles veulent trouver la force de développer
leur vie propre, dont le début remonte à la renaissance, de se libérer
de toute convention et de s'élever librement jusqu'à des hauteurs
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vertigineuses, elles devront avoir soin d'écouter les pulsations des

temps. L'esprit chercheur et inventif sera fortement stimulé par la
collaboration intensive de l'architecte. Par ce moyen les trois domai-
nés des arts plastiques se rejoindront en une puissante expression :

l'architecture des volumes statiques, l'architecture, à trois dimensions
également, des volumes dynamiques, avec les mouvements des corps
de l'homme et de tout être vivant, et l'architecture colorée des

surfaces. g p Batjmann, sculpteur, Faulensee.

Nous at'o/is très volontiers publié /'article ci-dessus, donrea/tt ainsi
à nos collègues architectes l'occasion d'étudier, d'éclairer et de développer
le problème de l'incorporation de la peinture et de la sculpture dans
l'architecture. Sans aucun doute la notion du « mur nu » en archi-
lecture appartiendra hie;itôt à un passé révolu. Ala is peut-être cette

nudité a-t-elle été nécessaire pour qru'il soit possible de réaliser comment,
où et guazid il convient d'opérer l'étroite union de ces trois branches

sœurs des arts. C'est pourquoi il est désirable d'entendre l'opinion des

architectes et de savoir comment ils considèrent cette collaboration avec
la peinture et la sculpture.

Allocation de bourses d'études
des beaux-arts.

Le département fédéral de l'intérieur est autorisé à prélever chaque
année sur le crédit des beaux-arts une certaine somme pour allouer
des bourses ou des prix d'encouragement à des artistes suisses
(peintres, graveurs, sculpteurs et architectes).

Les bourses sont allouées à des artistes suisses déjà formés, parti-
culièrement bien doués et peu fortunés, pour leur permettre de
poursuivre leurs études, et, dans des cas spéciaux, à des artistes de
mérite pour leur faciliter l'exécution d'une œuvre importante.

Seront seules prises en considération les demandes d'artistes dont
les œuvres témoignent de dons artistiques et d'un degré de dévelop-
pement tel qu'on peut attendre un avantage sérieux d'une prolon-
gation de leurs études.

Les artistes suisses qui désirent obtenir une bourse pour 1942
sont priés de s'adresser jusqu'au 20 décembre prochain au secrétariat
du département fédéral de l'intérieur, à Berne, qui leur enverra les
formulaires d'inscription nécessaires, ainsi que les prescriptions rela-
tives aux bourses des beaux-arts.

A propos de Ferdinand Hodler.
L'exposition qui vient de fermer ses portes au Musée des beaux-

arts de Berne montre une fois de plus de manière convaincante
la taille gigantesque, dans les rangs des artistes bernois, de Ferdinand
Hodler, ce maître incomparable du dessin, de la bgne, de la compo-
sition. Son importance dominante dans la peinture contemporaine
est aujourd'hui tout naturellement reconnue ; il est même difficile
à maint artiste et maint ami des arts de la nouvelle génération, de

penser qu'il n'en fut pas toujours ainsi. Ils ne peuvent concevoir que
le mérite d'Hodler ne fut reconnu qu'après de longues années d'une
lutte impitoyable, ce que confirme d'une manière terriblement pro-
bante une petite trouvaille que je viens de faire.

Dans un vieux cahier d'esquisses datant d'environ le début du
siècle, je trouvai une coupure de journal rendant compte de l'exposi-
tion de Noël des peintres bernois. La compréhension de l'art, de

l'art d'Hodler en particulier, fait défaut à ce critique à un degré

que je n'aurais pas cru possible. Il faut considérer que le génial peintre
approchait alors de la cinquantaine et qu'il avait produit déjà une
grande quantité d'oeuvres excellentes. Il n'est pas possible de déter-
miner de quel journal provient la coupure, dans tous les cas pas du
Bund, car J. Y. Widmann qui y signait à cette époque la critique
artistique, se convainquit de bonne heure de la grandeur d'Hodler ;

plusieurs années auparavant déjà il avait lutté courageusement pour
lui dans la dispute des fresques du Musée national. Voyons maintenant
les sottises qu'écrit ce « critique » anonyme au sujet des tableaux
exposés par Hodler, dont il ne connaissait même pas exactement
le nom (je souligne certains passages) :

« Sur la première paroi se trouvent deux peintures ne figurant pas
au catalogue, de « Fritz » Hodler. L'une, un auto-portrait, est un peu
au-dessus de la moyenne des œuvres exposées, car, au point de vue
du dessin, on n'était naturellement pas trop exigeant ici. L'autre,
« le Jour » est ridicule pour des gens sains ; au milieu d'une herbe
mal dessinée, de fleurs rouges pas dessinées du tout, est agenouillée
une femme, effrayante de laideur, les bras et les mains dans une
attitude antinaturelle ; ce qu'il y a de mieux est le rendu de la colo-

ration des chairs. Cet art-là renonce à éduquer par la beauté ; c'est

pourquoi, à notre avis, auquel on a malheureusement souvent
reproché de n'être pas moderne, ce/a n'est pas de l'art.»

Il est compréhensible, après de telles expériences, qu'Hodler ait
intitulé son auto-portrait : « le furieux ». Otto Abrecht.

f 27 IX 1941.

Dernière nouvelle
Nous basant sur de récents pourparlers, nous sommes
en mesure d'annoncer que la caisse de compensation pour
perte de gain entrera en activité probablement après
Nouvel-An. Des discussions sont en cours quant à la
forme de la caisse.

Exposition des Beaux-Arts
du Dou national suisse

Le 11 octobre, à 3 h. de l'après-midi, cette exposition a été ouverte
à Berne en présence de M. le Conseiller fédéral Etter. De la musique
vocale et instrumentale précéda et suivit le discours d'ouverture,
prononcé par M. le D* Huggler.

Le catalogue mentionne 812 œuvres provenant de toutes les ré-
gions du pays. Ce nombre imposant prouve le grand intérêt suscité
chez les artistes par cette manifestation si utile. Nous voudrions
exprimer ici nos très vifs remerciements aux organisateurs de l'expo-
sition et à tous ceux ayant collaboré à sa réalisation. Espérons que
le but poursuivi sera atteint. Citons à ce sujet la conclusion de

l'avant-propos écrit pour le catalogue par le D* Huggler :

« Les organisateurs espèrent trouver un appui et un encouragement
auprès de tous les milieux de la population, comme affirmation de
l'union étroite entre l'œuvre patriotique de secours, l'art et les
artistes — et l'ensemble du peuple, envers les tâches actuelles. »
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